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PROGRAMME NEO VERDE

Etat des risques
Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d’un contrat de vente ou de location d’un bien immobilier et à être remis, dès la 

première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de 
l’établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire, de l’acte authentique ou du contrat de bail.

Adresse de l’immeuble ou numéro de la ou 
des parcelles concernées Code postal ou code Insee Nom de la commune

Rue du Solay (Section AW 157 et 42) 44700 ORVAULT

Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN)
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR NATURELS* oui non 

prescrit(1)  ou anticipé(2)  ou approuvé(3)  ou approuvé et en cours de révision(4) date :      
Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) :      
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR NATURELS** oui non 

prescrit(1)  ou anticipé(2)  ou approuvé(3)  ou approuvé et en cours de révision(4) date :      
Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) :      
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 
Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques miniers (PPRM)

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR MINIERS* oui non 
prescrit(1)  ou anticipé(2)  ou approuvé(3)  ou approuvé et en cours de révision(4) date :      
Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à  :

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) :      
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR TECHNOLOGIQUES* oui non 

Prescrit(1)  ou approuvé(3)  ou approuvé et en cours de révision(4)  date :      
Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à :
effet toxique ou effet thermique ou effet de surpression 

> L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui non 
> L’immeuble est situé en zone de prescription : oui non 

- si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 
- si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels 

l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente 
ou au contrat de location(5)

oui non 

* Vérifiez sur www.errial.georisques.gouv.fr l’état actualisé de votre plan de prévention des risques (PPRN/PPRM/PPRT)
** à compléter si le bien est concerné par plusieurs PPRN
(1) Prescrit = plan de prévention des risques (PPR) en cours d’élaboration à la suite d’un arrêté de prescription.
(2) Anticipé = plan de prévention des risques (PPR) visant les nouveaux immeubles et biens immobiliers et rendu 

immédiatement opposable par arrêté préfectoral.
(3) Approuvé = plan de prévention des risques (PPR) adopté et annexé au document d’urbanisme.
(4) Approuvé et en cours de révision = plan de prévention des risques (PPR) adopté mais actuellement en cours de 

modification ou de révision. Il est conseillé de se renseigner sur les éventuelles modifications de prescription.
(5) Information non obligatoire au titre de l’information acquéreur locataire mais fortement recommandée.

http://www.errial.georisques.gouv.fr/


page 2 / 2

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique réglementaire
 L’immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en 

zone 1 
très faible

zone 2 
faible

zone 3 
modérée

zone 4 
moyenne

zone 5 
forte

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

 L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui non 

Information relative à la pollution des sols

 Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) oui non 

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe N/M/T*
*catastrophe naturelle, minière ou technologique

 L’immeuble a-t-il donné lieu au versement d’une indemnité à la suite d’une catastrophe N/M/T* ? oui non 

Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)


L’immeuble est-il situé sur une commune exposée au recul du trait de côté et listée par décret n° 
2022-7850 du 29 avril 2022 ? oui  non 


L’immeuble est-il situé dans une zone exposée au recul du trait de côté identifiée par un document 
d’urbanisme. Ces documents sont notamment accessibles à l’adresse : www.geoportail-
urbanisme.gouv.fr oui  non 

Si oui, l’horizon temporal d’exposition au recul du trait de côté est :
> d’ici à trente ans > compris entre trente et cent ans 

> L’immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ? oui  non 
> L’immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état de réaliser ? oui  non 

Documents à fournir obligatoirement :

♦ Si le bien est concerné par un ou plusieurs plans de prévention des risques :
 un extrait de document graphique situant le bien par rapport au zonage règlementaire ;
 un extrait du règlement concernant le bien.

♦ Si le bien est situé dans une commune classée en zone de sismicité de niveau 2,3,4 ou 5 :
 la fiche d’information sur le risque sismique disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

♦ Si le bien est situé dans une commune classée en zone à potentiel radon de niveau 3 :
 la fiche d’information sur le radon disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

♦ Si le bien est situé par un document d’urbanisme dans une zone exposée au recul du trait de côté :
 un extrait des prescriptions applicables à cette zone.

 La liste des arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pris dans la commune qui ont affecté le 
bien concerné et qui ont donné lieu au versement d’une indemnité

Vendeur / Bailleur Date / Lieu Acquéreur / Locataire
Nom : MARIGNAN      

           
           
           
           

Signature :

Lieu : Orvault

Date : 21 juin 2024

Nom :            
           
           
           
           

Signature :

.

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, le retrait du trait de côté et les 
pollutions de sols, pour en savoir plus … consultez les sites Internet :

www.georiques.gouv.fr et www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L. 125-5, L. 125-6 et L. 125-7 du code de l’environnement MTECT / DGPR avril 2023

http://www.georisques.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
http://www.georiques.gouv.fr/
http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Eau, Environnement, Risques
Unité Prévention des Risques

IAL-213

ARRETE PREFECTORAL RELATIF A L'INFORMATION
DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS
SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

DANS LA COMMUNE D'ORVAULT

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27 ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements ;

VU les  décrets  n°  2010-1254  et  n°  2010-1255  du  22  octobre  2010  modifiant  le  décret 
n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique et portant délimitation 
des zones de sismicité du territoire français ;

VU l'arrêté préfectoral n° IAL-01 du 1er février 2006 modifié, et en dernier lieu, par l'arrêté 
n°  IAL-01h du 28 avril 2011 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques ;

CONSIDERANT que le décret n° 2010-1255 sus-visé classe la commune d'ORVAULT en 
zone de sismicité 3 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

.../...

10 BOULEVARD GASTON SERPETTE – BP 53606 – 44036 NANTES CEDEX 1
TELEPHONE : 02.40.67.26.26 –  COURRIEL : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr

SITE INTERNET : www.loire-atlantique.equipement-agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : 9 h 00 - 12 h 00  /  14 h 00 - 16 h 30
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A R R E T E

ARTICLE 1er

Les éléments nécessaires à l'information sur les risques naturels et technologiques majeurs des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune d'ORVAULT sont 
consignés dans le dossier d'information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

- le document d'information sur les risques naturels et technologiques majeurs, comprenant la 
liste des documents de référence auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,

- la fiche synthétique sur la nature et l'intensité des risques présents dans la commune,
- l'extrait cartographique des zones exposées,
- la liste des arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou 

technologique sur le territoire de la commune,

Ce  dossier  et  les  documents  de  référence  attachés  sont  consultables  en  préfecture,  sous-
préfecture et en mairies.

ARTICLE 2

Ce dossier communal d'information sera mis à jour au regard de l'obligation d'annexer un état 
des risques naturels et technologiques en application du code de l'environnement.

ARTICLE 3

Une copie du présent arrêté et du dossier d'information est adressée au maire d'Orvault et à la 
chambre départementale des notaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie  et  publié au recueil  des actes administratifs  de la 
préfecture de la Loire-Atlantique.

L'arrêté et le dossier d'information seront accessibles à partir du site internet de la préfecture 
(www.loire-atlantique.gouv.fr).

ARTICLE 4

Les obligations découlant pour les vendeurs et les bailleurs des dispositions de l'article L 125-
5 du code de l'environnement sont applicables à compter du premier jour du quatrième mois 
suivant  la  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Loire-
Atlantique des arrêtés préfectoraux prévus à ce même article.

.../...

http://www.loire-atlantique.gouv.fr/
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ARTICLE 5

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, le directeur régional de l'environ-
nement, de l'aménagement et du logement, inspecteur principal des installations classées pour 
la  protection  de  l'environnement,  le  maire  d'Orvault  et  le  directeur  départemental  des 
territoires et de la mer sont chargés de l'application du présent arrêté.



Préfecture de Loire-Atlantique

Commune d'ORVAULT
Informations sur les risques naturels et technologiques 

                                  pour l’application des I, II, III de l’article L 125-5 du code de l’environnement 

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 
n° IAL-213 du 29 avril 2011 mis à jour le

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [ PPRn ]

La commune est située dans le périmètre d’un PPR n oui non x

date aléa

date aléa

date aléa

date aléa

date aléa

date aléa

date aléa

Les documents de référence sont :
Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [ PPR t ] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui non x

date effet

date effet

date effet

Les documents de référence sont :
Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
      en application des articles R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255   
  
                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 x zone 2 Zone 1

pièces jointes
5. Cartographie

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

- carte des zones de sismicité sur le département de la Loire-Atlantique

6. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique « Ma commune face aux risques »

Date : Avril 2011 Le préfet de département  



FICHE SYNTHETIQUE D’INFORMATION
SUR LES RISQUES

COMMUNE d'ORVAULT

LE RISQUE SISMIQUE

Un séisme est une vibration du sol, transmise aux bâtiments, causée par une fracture brutale 
des roches en profondeur créant des failles dans le sol et parfois en surface.

Les dégâts observés sont fonction de l'amplitude, de la durée et de la fréquence des vibrations.

LE ZONAGE SISMIQUE

Un zonage sismique de la France selon cinq zones a été élaboré (article D 563-8-1du code de 
l'environnement). Ce zonage remplace celui paru en 1991.

L'analyse de la sismicité historique (à partir des témoignages et archives depuis 1 000 ans), de 
la sismicité instrumentale (mesurée par des appareils) et l'identification des failles actives, a permis de 
définir  l'aléa  sismique  de  chaque  commune,  c'est-à-dire  l'ampleur  des  mouvements  sismiques 
attendus sur une période de temps donnée (aléa probabiliste).

Le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 divise le territoire métropolitain en cinq zones 
de sismicité

 zone 1 : sismicité très faible
 zone 2 : sismicité faible
 zone 3 : sismicité modérée
 zone 4 : sismicité moyenne
 zone 5 : sismicité forte

Alors que le zonage précédent ne couvrait que 17 communes en Loire-Atlantique, toutes les 
communes sont désormais concernées par le risque sismique :

 75 communes en aléa faible
 146 communes en aléa modéré

Des règles de construction parasismiques sont différentes selon la zone d'aléa considérée et la 
catégorie de bâtiments.





Liste des arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance
de l'état de catastrophe naturelle ou technologique

sur le territoire de la commune d'ORVAULT
(Loire-Atlantique)

N° 
INSEE Communes Risque Date début Date fin Date arrêté Date JO

44114 ORVAULT Inondations et coulées de 
boue 08/12/1982 31/12/1982 13/05/1983 18/05/1983

44114 ORVAULT Inondations et coulées de 
boue 15/04/1983 30/04/1983 16/05/1983 18/05/1983

44114 ORVAULT Mouvements de terrain 
consécutifs à la sécheresse 01/05/1989 31/12/1990 14/01/1992 05/02/1992

44114 ORVAULT Inondations et coulées de 
boue 17/01/1995 31/01/1995 28/07/1995 09/09/1995

44114 ORVAULT Inondations, coulées de boue 
et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

44114 ORVAULT Inondations et coulées de 
boue 05/01/2001 05/01/2001 09/10/2001 27/10/2001

44114 ORVAULT Inondations et coulées de 
boue 13/11/2010 14/11/2010 23/05/2011 26/05/2011

RAPPEL 

Il appartient au vendeur ou au bailleur d'un immeuble bâti sinistré à la suite d'une catastrophe naturelle ou technologique 
d'informer l'acquéreur ou le locataire.



Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 5 
peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  



Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage radon sur ma commune

Le zonage à potentiel radon des sols
France métropolitaine

Qu'est-ce que le radon?

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer de 
l’OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui peuvent se fixer 
sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.
À long terme, l’inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est 
proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa vie.
En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui sont 
imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ 20 fois plus 
élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte 
chimiquement. Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium 
présents dans le sol et les roches.
Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentration 
très variable d’un lieu à l’autre suivant de nombreux facteurs : pression, 
température, porosité, ventilation…
Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration 
moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans les espaces clos 
comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des 
concentrations élevées.
Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les 
bâtiments sont celles ayant des formations géologiques naturellement riches 
en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).
La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d’air (Bq/
m³) et le niveau moyen de radon dans l’habitat français est inférieur à 100 
Bq/m³. Il existe néanmoins d’importantes disparités liées aux 
caractéristiques du sol, mais aussi du bâtiment et de sa ventilation. La 
concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en 
matière d’aération et de chauffage.

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :
 aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour ;
 ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;
 veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.
Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :
 assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur, passages des
réseaux) ;
 améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile.
Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment
qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions mises en œuvre,
il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon.

Comment connaître l’exposition au radon dans son habitation ?

Quel est le risque pour la santé ?

Le seul moyen de connaître son niveau d’exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon) pendant au 
moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés (séjour et chambre de 
préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les plus élevées se situent 
généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol.
Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites internet 
mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition ponctuellement lors de 
campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l’agence régionale de santé (ARS) ou de la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)).
Il est recommandé d’avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et plus 
généralement, le plus bas raisonnablement possible.

Comment réduire l’exposition au radon dans son habitation ?
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE)
sur le risque radon

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et radium 
présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant favoriser la 
remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières…
Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de la 
qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d’émettre certaines recommandations selon son intensité.

Pour en savoir plus – contacts utiles

Recommandations pour un logement situé dans une commune à potentiel radon significatif (zone 3)

Le potentiel radon des sols

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés. Le nombre 
de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de préférence dans le séjour et 
une chambre.
Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m³, aucune action particulière n’apparaît aujourd’hui nécessaire, à 
l’exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne de son logement par 
ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes de ventilation…).
Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre en œuvre des solutions techniques pour 
réduire l’exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l’issue de la réalisation des travaux pour 
vérifier leur efficacité.
Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m³), il est fortement recommandé de mettre en œuvre des 
solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter au bâtiment. Aussi, 
il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les 
solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en fonction des difficultés de réalisation ou de 
leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de radon pour vérifier leur efficacité.
Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés (changement des 
fenêtres…), il convient de s’assurer du maintien d’un taux de renouvellement de l’air suffisant et d’aérer quotidiennement son logement 
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont également conseillées pour connaître 
l’évolution de sa situation.

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires : www.georisques.gouv.fr
Ministère de la santé et de la prévention : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

 Au niveau régional :
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres
Informations sur le radon :

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon
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